
Mur de la loi nie sur nraiion
de l'agriculture el le maintien

de la paysannerie
L Union suisse des paysans avait  pris l'i-

n i t ia t ive  d'organiser une grande journé e d'o-
rientation sur la nouvelle législation agri-
cole.

Présidée avec clarté et compétence par
M. Maxime Quartenoud , conseiller d'Etat à
Fribourg, cette assemblée, fortemen t fré-
quentée ,par les délégations dos cantons , à
l' exception du Valais , faiblement représen-
té, s'est déroulée le 13 février 1951 , ù Lau-
sanne.

M . Quartenoud ne crain t  pas d'aff irmer
que cet acte législatif constitue un 'tour-
nan t historique pour l'agr icul ture  suisse.

C'est pourquoi , il convien t que les élites
soient informées du contenu de ses disposi-
tions avant même que les Chambres fédé-
ra les en discutent le projet.

La paysannerie suisse doit réaliser une
union parfaite en vue de faire triompher
une cause juste, qui intéresse non seulement
le 20 pour cent de Ja population suisse,
mais tous ceux qui , issus de la terre ou
vivant indirectement de l'agriculture, con-
servent à cette branche une sympathie spé-
ciale.

C'est, d'ailleurs , l'intérêt du peuple suis-
se tout entier de maintenir une paysanne-
rie forte , à laquelle incon.be la charge pri-
mordiale d'assurer le ravitaille men t du pays
en cas d'isolement économique.

M. E. Jagg i, directeur de l'Union suisse
des paysans, justifie 'la Confédération de lé-
giférer sur l'amélioration de l'agriculture
el le maiii-tien de la paysannerie.

Anal ysan t en termes vigoureux et rac-
courcis la matière d'un volumineux messa-
ge du Conseil fédéral (128 pages) , il rappel-
le une série de mesures prises en ordre dis-
persé par l'autorité fédérale au cours des
dernières décennies.

Ces arrêtés ou ordonnances établis sur la
base des pleins pouvoirs ou se fondant sur
l'état de nécessité ne sauraient être main-
tenus en marge de la légalité.

Les circonstances difficiles dans lesquel-
les évolue actuellement l' agriculture suisse
rendent imp érieux le besoin de codifier ,
de coordonner les mesures déjà prises et de
mettre sur pied un véritable statut  proté-
geant l'agriculture suisse contre la concur-
rence étrangère et lui permettant de remp lir
sa tâche prioritaire.

Si 1 agriculture suisse doit , toujours , da-
vantage , chereber à rationaliser ses mé-
thodes, à produire avec le minimum de
frais, on ne saurait  toutefois , sans un grave
danger , en faire « une agriculture sans pay-
san » par une mécanisation excessive.

Sur la nécessité d'accorder une protection
efficace à cette branche essentielle de l'ac-
tivité suisse, pas une voix s'élève.

Par contre , dès que l'on entre dans le do-
maine prati que, la rédaction de chaque ar-
ticle s'est heurtée, dans les commissions
d'experts , à des résistances plus ou moins
vives d'autres milieux qui croient leurs
intérêts a t taqués.

La Suisse reste étroitemen t reliée à l'éco-
nomie mondiale.

Elle a un besoin presque égal d'importer
et d'exporter.

Les besoins de l'économie intérieure pri-
ment cependant.

La nouvelle loi crée les conditions léga-
les pour maintenir une économie interne
saine.

Sous la conduite éclairée de M . Henri
Blanc , secrétaire de la Chambre vaudoise
d' agriculture , le projet de loi fut examiné
sous l'angle de ses dispositions d'ord re tech-
nique , scientifi que et social.

Le projet emibrasse d'une manière tout
à fait complète les branches de l'agricul-
ture suisse et débute par un chapitre con-
sacré à renseignemen t agricole, 'à la for -
mation professionnelle, à l 'information, aux
renseignements, aux recherches, aux essais.

Tout cela pour former des paysans par :
faitemen t compétents dans leur profession
et pour permettre aux agriculteurs d'être
conseiMés constainTment sur les diffé rents
problèmes qui peuvent se poser à leur at-
tention.

Il appartenait enfin à M . André Borel ,
sous-directeu r de l'Union suisse des pay-
sans, d'examiner le projet de loi sous son
aspect économique, dont l'importance est
naturellement dominante.

Le souci du législateur est avant tou t de
mainteni r un équilibre entre les diverses
branches de la production agricole suisse,
soit en fonction de la couverture des besoins
du pays, soit pour éviter des productions
excédentaires dans certaines branches, les
excédents , si faibles soient-ils, entraînant
toujours des conséquences désastreuses sur
les prix.

La Confédération détiendra le moyen de
régler cet équilibre dont dépend à titre prin-
ci pal l'efficacité de la loi.

Une autre régularisation sera assurée par
les l imitations d'importation et le prélève-
ment de suppléments de prix.

La discussion , abondamment nourrie , qui
a suivi ces exposés, a fait apparaître clai-
rement que , si le projet de loi ne donne
pas entière satisfaction à l'agriculture , sur
tous les points, il n 'en constitue pas moins
le document de base pour la défense futu-
re de ses intérêts.

On peut se féliciter aussi de ce que le
côté social n 'ait pas été oublié , que l'on ait
prévu des mesures pour la sécurité du per-
sonnel salarié occupé dans l'agriculture ,
qu 'une sollicitude toute particulière soit |
vouée au sort des montagnards.

Il appartien t désormais à nos représen-
tants  aux Chambres fédéra les de défendre
la loi présentée, de l'améliorer , et à la pay- I
sannerie suisse tonte entière de créer un
climat favorable afin qu'elle triomphe de-
vant le peuple en cas de référendum.
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Politique fédérale

Il y a de l'abus!
Les postes suisses font du déficit. En revan-

che, les téléphones font de gros bénéfices. Au to-
tal, le Département des P.T.T. fait chaque année
un bénéfice important, dont une partie est ver-
sée à la caisse fédérale : la régie fait office de
percepteur d'impôt indirect — beauté de la «na-
tionalisation » !

Eh ! bien, en dépit de cette situation aisée, on
cr.visage une augmentation des taxes postales ! La

carte a trois sous, la lettre à vingt-cinq centi-
mes...

Les lettres mettent de plus en plus de temps
à "arriver, les exprès semblent circuler en omni-
bus, les distributions postales se raréfient, les heu-
res d'ouverture de guichets aussi, et les taxes
augmenteraient ? !

(L'opération aurait, il est vrai, un avantage : fai-
re disparaître les timbres , affreux (le terme est
modéré) que nous devons actuellement coller sur
nos enveloppes. j

On assisterait aussi à une intéressante transfor-
mation des distributeurs automatiques, qui coû-
ferait sans doute quelques millions...

Eh ! bien, malgré tout, nous ne marchons pas !
Au moment même où le Conseil fédéral vient de I
publier un pressant appel pour que les entrepri- I
ses privées ne haussent pas indûment leurs ta-
rifs, la Confédération se prépare à donner l'exem-
ple du contraire. l

Heureusement, ce sera par le canal d'une loi
sujette à référendum. Taillons nos plumes !

Encore une loi fédérale 1
En 1908, la Confédération a reçu du peuple et

des Etats le pouvoir d'édicter des prescriptions en
faveur des travailleurs non soumis à la loi sur
les fabriques. Il y a donc longtemps qu'on s'attel-
le à la loi «sur le travail dans l'industrie, l'arti-
sanat, le commerce, les transports et les bran-
ches économiques similaires », dont I'OJF.I.AM.T.
vient de communiquer un avant-projet aux gou-
vernements cantonaux ainsi qu'aux associations
économiques (mises aujourdhui sur le même pied
que les premiers...).

Eh ! bien, dira-t-on, la loi fédérale sur les fa-
briques s'est révélée utile ; tan t mieux si elle est
complétée dans les autres domaines !

Tout de même, depuis 1908, la situation a passa-
blement évolué !

D abord, la centralisation a fait des pas de
géants et nous en sommes arrivés à un point de
saturation qu'on ne dépassera plus sans danger.

Ensuite, la situation du salarié a bien changé el-
le aussi. Le salarié, jadis exploité, est aujourd'hui
le roi de la société. A lui les congés payés, les
retraites, les allocations familiales, les allocations
de vie chère, le 2 pour cent à l'AVS ! Et tout ce-
la à la charge d'employeurs qui souvent n'en meu-
rent pas, mais souvent aussi (et de plus en
plus 1) non seulement gagnent moins que leurs em-
ployés, mais ne peuvent pas supporter les char-
ges qu'on leur impose. Eh ! bien, la loi dont il
s'agit introduirait, à la charge du patron bien en-
tendu, l'assurance-accident obligatoire pour tout
son personnel. Cela au moment précis où l'Office
fédéral des assurances sociales, lui-même fait en- C. Bodinicr

A la Chambre des Communes, un grand dé-
bat vient de s'ouvrir qui durera deux jours. On
s'occupera du réarmement britannique. Un fai t
à soulligner c'est l'ardeur et 'la rapidité avec les-
quelles le gouvernement anglais s'est mis à la
tâche dès que la nécessité de Téanmer est ap-
parue comme une question vitale pour île pays.

Sans plus se lamenter, les Anglais ont fait  le
point et un plan a été rapidement élaboré en
comptant d'abord sur leurs propres moyens sans
pour autant  négliger , d'aide précieuse de l'Amé-
rique.

Il incombait à M. Shinwel'l, ministre de la
Défense d'ouvrir le débat par la déclaration
suivante : « La Grande-Bretagne augmentera de
trois à quatre les divisions qu'eDle a en Alle-
magne, pour la défense de l'Europe occidenta-
le. Les mesures proposées à la nation permet-
tront de mobiliser, plus rapidement que par le
passé , les divisions de réserve. »

Puis , le ministre s'attacha à développer le
programme de l'armement tel que le gouver-
nement le conçoit.

Parlant de la production des tanks , il a fait
savoir que la Grande-Bretagne construisait deux
nouvelles fabriques de chars. La production des
tanks ' Centurion » est accélérée , de sorte que
les divisions de chars britanniques pourraient
être rapidement remplacées, en cas de beso.n.

Puis il fournit de longs et précieux détails
sur le renforcement de la R. A. F. La flotte re-
tient également son at tent ion avant de s'at tar-
der sur les effectifs.

A ce propos , le ministre déclare que l'aug-

De jour en jour
LA DEFENSE DE L'ANGLETERRE AUX COMMUNES : Le débat sera très

mouvementé - M. Churchill soumet une motion de DÉFIANCE

tendre un cri d'alarme en disant que la propen-
sion des Suisses à s'assurer risque de tuer le sens
des responsabilités et de l'épargne...

Autre changement important du temps actuel :
le développement réjouissant des contrats collec-
tifs. A quoi sert-il d'encourager les ententes pri-
vées si, d'autre part , l'Etat empiète d'un coup sur
tout le domaine qui est encore en friche ?

Cette politique est d'autant plus incohérente
qu 'on prépare en même temps une loi sur les
contrats collectifs, qui reprendra les dispositions
reposant actuellement sur le droit d'exception.

Cette « normalisation s> est sans doute judicieu-
se, mais la préparation simultanée d'unie loi qui
s'appliquera à tous les secteurs professionnels —
sauf l'agriculture et le service de maison — est

mentation des soldes clans 1 armée a permis, au
cours de ces cinq derniers mois , de douMer le
nombre des recrutements. Les effect i fs  de l'ar-
mée sont actuellement de 391 ,650 officiers et
soldats , dont 222,950 sont répartis dans des uni-
tés combattantes. Le 1er avril 1952, l'armée de-
vra compter environ 900,000 hommes.

En ce qui concerne l'armement , des progrès
satisfaisants ont été réalisés dans îles armes té-
léguidées , la navigation aérienne et ses nom-
breuses possibilités d'emploi du radar. Une at-
tention particulière est vouée aux armes anti-
chars.

Tout son discours fu t  appuyé par des argu-
ments met tant  en évidence l'accroissement du
danger de guerre au cours de ces derniers mois.

M. Shinwoll a ajouté que , « si l'expérience
coréenne » avait réussi , Berlin ou même l'Al-
lemagne occidentale auraient  pu constituer le
prochain objectif. La menace qui pèse sur l'Eu-
rope occidentale est devenue sensible.

Inévitablement l'opposition conservatrice est
entrée immédiatement en action. Son porte-pa-
role, M. Harold Me Millan déclara :

« L'at t i tude obstructive du gouvernement bri-
tannique à l'égard des efforts  d'autres pays pour
créer une armée européenne est regrettable. La
Grande-Bretagne aurait  dû envoyer des officiers
supérieurs à la Conférence de Paris qui , sous
peu , examinera cet te  quest.on. »

Cependant, la grosse surprise de cette session
est bien le coup de théâtre provoqué par te lea-
der du parti conservateur. En effe t , à la stu-
péfaction générale , M. Winston Churchill a pré-

contradictoire avec elle.
On nous répondra peut-être que la loi sur le

travail réglementerait seulement les domaines où
les intéressés ne peuver.it établir eux-mêmes une
réglementation satisfaisante par la voie des con-
ventions collectives... *

C'est toujours ce que disent les bureaux pour
légitimer les solutions de facilité. Evidemment,
c'est tellement plus simple de faire des lois que
de travailler à l'entente professionnelle !

Faire des lois, légitime le fonctionnement de très
nombreux fonctionnaire s. Cela ne légitime pas une
nouvelle et si considérable extension du pou-
voir central , par une loi dont les avantages sont
loin de l'emporter sur les inconvénients.

Aux ordres du socialisme
Il y a quelque temps, lorsqu'il fut question d'u-

ne réintroduction du contrôle des prix, le Con-
seil fédéral prit une attitude nette et catégori-
que. Il lança un appel au civisme, et déclara qu'il
entendait s'en tenir à une action auprès des as-
sociations. Il répéta cette déclaration aux chefs des
gouvernements cantonaux.
Elle était fortement motivée. L'affaire semblait en-
tendue.

(Mais soudain paru t un étrange communiqué. Le
parti socialiste avait fait une requête pour le ré-
tablissement du contrôle des prix ; et le gouver-
nement avait aussitôt examiné la question !...

C'était tout examiné. Seulement, le parti socia-
liste avait fait entendre un léger grognement. Voi-
là qui changeait tout !

Nous savons bien, notamment depuis que notre
gouvernement à majorité bourgeoise a compro-
mis le projet fédéralis te de réforme des finances
et formulé de pressants appels pour le projet qui
avait obtenu l'adhésion socialiste, que ce sont les
socialistes qui commandent à Berne. Mais ça com-
mence à aller un peu fort !



nement travailliste, au sujet de 'son program-
me de défense militaire. Le vote sur Ja motion
du chef conservateur , qui critique le programme
de réarmement britannique et d'instruction à court
terme prévue pour les réservistes, aura lieu jeu-
di soir. La menace contre le Cabinet Attllee est
d'autant plus considérable que beaucoup de tra-
vaillistes sont eux-mêmes opposés au réarme-
ment.

M. Churchill! a pris cette décision inattendue
à la suite d'une réunion de son « Cabinet-fan-
tôme », form»é par MM. Anthony Eden , R. A.
Butler, Haroild Mac Milan, Oliver Lyttdlton et
sr David Maxwell-Fyte.

Constatons que la méfiance ne concerne pas
spécialement le programme d'armement lui-mê-
me, mais plutôt les capacités du gouvernement
pour le réaliser. Le gouvernement Attllee n'est
donc pas au bout de ses peines et on ne serait
pas étonné d'apprendre, ces tout prochains jours ,
la nouvelle d'un sensationnel coup de théâtre aux
Communes.

M. Churcihilll , le ohelf de l'opposition , qui tout
au long des séances aux Communes , n'a jamais
désarmé malgré les échecs successifs , aura-t-il
cette fois enifin raison ?

NouveI.es suisses
Le procès des fortifications

Le défenseur du colonel non Gunten
ne manque pas de culot

Apres une brève interruption, Me A. Leuen-
berger, défenseur du colonel von Gunten a la pa-
role. Il relève d'abord! qu'il n'est plus possible de
rétablir sans lacune l'évolution qui s'est produite
dans la construction des fortifications pendant les
années 1942 à 1945 et cela d'autant plus que de
nombreux documents ont été détruits lors de là
revision des archives. Aucune preuve ne peut non
plus être établie aujourd'hui en ce qui concerne
leg accords oraux. Les insuffisances de sources de
renseignements doivent être mises à la faveur des
accusés. L'avocat dépouille les dépositions, relève
des contradictions et les incertitudes révélées par
les experts. H passe alors aux divers points de
l'accusation : qualité du béton, instructions et
contrôles insuffisants, manque d'adaptation des
contrats aux nouvelles instructions, etc., et affir-
me que si cela ne suffit pas à expliquer entière-
ment les faits, cela montre dans tous les cas l'ab-
sence d'intentions qui permettraient de reconnaî-
tre une culpabilité. IL attire également l'attention
sur le fait que rien n'avait été préparé à la di-
rection du génie de l'armée et que les règlements
faisaient défaut. En 1942, le colonel von Gunten a
eu à faire à des gens qui avaient travaillé aupara-
vant comme chefs de chantiers dns le service du
génie des Ire et 3e divisions, n pouvait admet-
tre qu'ils étaient au courant et ne devaient plus
être instruits sur la théorie de la construction. Il
était du ressort du corps d'armée de prendre po-
sition' lors de l'exécution de contrats et ce n'est
qu'au cours du procès qu'il a été établi que le
corps d'armée n'était pas au courant de l'utilisa-
tion des matériaux d'e déblais. Le défenseur passe
alors à l'examen de la responsabilité pénale et cons-
tate entre autres que pour qu'il y ait mise en
danger par violation des règles de l'art de cons-
truire, . il faut que celle-ci soit préméditée. Le re-
présentant de l'accusationi n'en a pas tenu compte,
et c'est pourquoi ce point doit être abandonné.
Dans la plupart des cas, l'accusation n'apporte pas
suffisamment de preuves et de toute manière on
n'a pu prouver la culpabilité ou un acte de pré-
méditation délictueuse du colonel von Gunten. Et
le défenseur de terminer en demandant l'acquit-
tement sur toute la ligne et la libération du chef
d'accusation, l'accord d'une indemnité et le rem-
boursement des frais de son client par la caisse
de l'Etat. (Doucement, doucement, maître ! Réd.).

Ce plaidoyer a pris toute la séance de mercre-
di après-midi. Les défenseurs des autres accusés
prononceront leur plaidoirie jeudi et vendredi.

Autour d une affair e de contrebande
de montres

DEMANDE EN GRACE DU PRINCE
HANS VON LIECHTENSTEIN

Le prince Hans von Liechtenstein qui est en-
core retenu en prison après sa condamnation pour
contrebande de montres, a fait introduire par son
défenseur une demande en grâce. H invoque à
l'appui de cette demande en faveur d'une réduc-
tion ou d'une suppression de l'amende qui lui a
été infligée, sa conduite jusqu'à présent irrépro-
chable, l'absence de tout dessein frauduleux et le
fait qu'il ne voulut que rendre service à un ami.
La demande en grâce relève en outre le caractère
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transitoire des importations de montres d'où il re-
suite que le fisc allemand n'aurait pas été lésé.
Enfin, le défenseur fait remarquer que le co-ac-
cusé du prince, le commerçant suisse Marcel
Schneider, qui avait déjà été condamné précédem-
ment, a, lui, été sensiblement moins frappé.

Devant les journalistes de Berne

La fleure aphteuse a la frontière
ilalo-suisse

La fièvre aphteuse ayant éclaté dans la région
italienne voisine tout trafic frontalier agricole, ain-
si que l'importation d'animaux domestques de tou-
tes espèces, de viande, y compris la volaille, de
produits carnés, de gibier, de peaux et de laine,
de lait et de produits laitiers, de fruits et légu-
mes, de foin, de paille, de litière et de purin est
interdite sur le secteur de la frontière italo-suis-
se allant du Pizzo Badile-Pizzo Muretto-Piz au
Pizzo iCancano y compris. Le déplacement des
personnes est également interdit dans cette ré-
gion.

M. le conseiller fédéral Escher présente nn projet
de relèvement des tarifs postaux

Mercredi après-midi, selon un protocole solen-
nel auquel on était assez peu habitué, M. Escher,
consenier fédéral, chef du Département des pos-
tes et des chemins de fer, flanqué de deux di-
recteurs des P. T. T., M. Tuason, chef du groupe
« poste », et M. Moeckli, chef du groupe « télé-
graphe-téléphone », a solennellement présenté aux
journalistes de Berne le projet de revision de la
loi de 1924 sur le service postal.

En réalité, cette revision consiste exclusivement
en un relèvement des taxes existantes. La loi en
vigueur, en effet, permet au Conseil fédéral de
baisser les tarifs, si cela semble opportun, -mais
aucunement de les renchérir au delà du niveau
enregistré dans le texte législatif .

Si nous jetons un coup d'oeil sur la liste des
augmentations prévues, nous voyons qu'à une ex-
ception près — celle des tarifs applicables au
transport des voyageurs — toutes les catégories
de services sont touchées.

L'élément de base, soit le transport des lettres,
ou cartes, et des petits paquets, est affecté de la
manière suivante :

Le port d'une lettre, dans le rayon local, serait
porté de 10 à 15 centimes ; dans le rayon général,
de 20 à 25 centimes. La carte postale, en service
interne, coûtera 15 centimes au lieu de 10, et le
petit paquet 40 au heu de 30. Mais qu'il s'agisse
de transport d'imprimés, d'échantillons, de recom-
mandés, de journaux — nous y reviendrons, — de
colis menus ou lourds, de mandats, tout ce qui
les touche sera renchéri dans des proportions va-
riables. Le service des comptes de chèques, lui
aussi, ne sera plus gratuit, comme jusqu'à pré-
sent, dans certaines de ses opérations telles que
les virements, mais des taxes diverses, nouvel-
les ou accrues, viendront frapper les titulaires.

Pourquoi 1 autorité fédérale a-t-elle cru devoir
en venir là ?

A l'origine de sa démarche, il y a, tout d'abord,
des causes générales bien connues. Le renchéris-
sement de toutes choses, matières et services, pèse
sur l'ad-ninistration des PTT. comme sur tous iles
autres secteurs économiques. L'amélioration idu
sort des agents, découlant de la revision du sta-
tut des fonctionnaires, déploie ses effets attendus.
De plus, la Confédération compte de plus en plus
sur le bénéfice de sa régale pour boucler certains
trous de ses- recettes générales. Alors qu'en 1948,
elle se contentait d'exiger des PTT. 30 millions et
en 1949 40 millions, le programme financier en vi-
gueur dès cette année exige de cette administra-
tion une coinitribuation de 50 millions par an.

Ces diverses causes réunies veulent que la gran-
de régie fédérale trouve 65 millions par an d'éco-
nomies ou de ressources nouvelles.

Du côté des économies, on prévoit que la sup-
pression de la troisième distribution quotidienne A. E., correspondant a Berne
dans les centres urbains importants diminuera les du « Journal de Genève ».
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Les aualanches menacent
toujours
A Airolo

En raison de l'augmentation du danger d'ava-
lanches, le gouvernement tessinois fait une fois
de plus appel à la population évacuée d'Airolo, afin
qu'elle fasse preuve de discipline et respecte les
ordres donnés. Personne ne doit encore rentrer à
Airolo jusqu'à nouvel avis pour ne pas s'exposer
inutilement à de graves dangers.

Mise sur pied de troupes poui le
Tessin et les disons

Le département militaire fédéral communique :
Pour venir en aide à la population des cantons

du Tessin et des Grisons durement éprouvée par
les avalanches, le bataillon de sapeur 6 est mis
sur pied pour lundi prochain 19 février. Le gros
du bataillon ira dans le Tessin et une compagnie
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dans les Grisons pour relever les sapeurs déjà en
service. Les hommes du batailloir ; flè sapeurs 6
astreints cette année au cours de répétition doivent
se présenter. Ce cours de 20 j ours est simplement
avancé. Les troupes seront occupées à ouvrir les
voies de communications et aux travaux les plus
urgents de déblaiement dans les localités.

Au Tessin
Les conditions atmosphériques ont empiré de sor-

te que les nouvelles chutes de neige en-dessus de
600 mètres rendent de nouveau la situation très dif-
ficile. De nouvelles avalanches sont descendues au
cours de la nuit et de la matinée de jeudi , ainsi
que le communiqué du département tessinois des
travaux publics le mentionne.

Dans le Val Calanca (Grisons)
Il neige de nouveau très fortement dans le Val

Calanca où la situation s'est encore aggravée. L'ou-
verture partielle de la circulation routière le long
de la vallée est encore retardée. Les mesures d'éva-
cuation restent en vigueur.

Au Grand St-Bernard
Une énorme avalanche est tombée mercredi à

St-Rémy, dernier village de la vallée italienne
du Grand St-Bernard. Une autre grosse avalan-
che est tombée sur le village d'Etcrnot qui a été
évacué. La couche de neige dépasse 4 mètres.

Le village d'Osco est évacué
Les 150 habitants d'Osco ont quitté jeudi matin

leur village emmenant leurs GO têtes de bétail et
descendent sur Faido où l'on se prépare à les re-
cevoir. Il neige très fort dans toute la région. Les
villages de Molare et Campello sont isolés. Les ha-
bitants sont en bonne santé , mais le pain manque.

Dans le village d'Ernen
Depuis dimanche, le village d'Ernen , près de

Fiesch, dans la vallée de Conches est complètement
isolé. Jeudi matin , le caporal Zubcr des gardes-
frontières , un autre garde-frontière et 3 civils ont
réussi, après bien des efforts à ski , à pénétrer dans
la localité. Il y a actuellement 1 m. 50 de neige
fraîche. Ils ont constaté que de grosses avalanches
sont tombées qui ont causé de graves dégâts aux
forêts, mais il n'y a heureusement pas de victimes
parmi la population qui a un bon moral. Cependant
elle manque de vivres notamment de pain. Les gar-
des-frontières ont pu lui en apporter et l'on pense
au'on pourra continuer à la ravitailler.

dépenses de 3 millions. Les restrictions apportées
à la franchise de port — restrictions enfin pro-
posées, mais loin d'être encore admises — procu-
reraient — dans des conditions que nous reverrons
aussi tout à l'heure — quelque 4 millions de re-
lèvement général des tarifs, • sur les bases indi-
quées plus haut, doit procurer des ressources sup-
putées à 58 millions. Au total, 65 millions, soit le
montant dont les PTT. ont besoin pour équilibrer
leurs comptes et verser 50 millions annuellement à
la caisse fédérale.

Sans entrer dans plus de détails, revenons aux
deux questions spéciales réservées.

La franchise de port , où certains représentants
des cantons veulent voir, à tort, un « droit histo-
rique », coûte actuellement aux PTT., en manque
à gagner, quelque 7 millions de francs par an. En
1949, 45,3 millions d'envois, soit un sur neuf en-
vois traités par la poste, ont profité de ce privi-
lège. 110,000 autorités ou offices varies peuvent
s'en prévaloir. Si, comme le projet de revisions
de la loi le prévoit, la franchise de port était li-
mitée aux seuls envois militaires, qu'ils émanent
de soldats en> service ou d'organes de commande-
ment, on arriverait à récupérer quelque cinq mil-
lions se décomposant comme suit 1 million à la
charge de l'administration fédérale — ce qui, à
vrai dire, ne repréfeenterait qu'une différence
comptable, puisque la caisse centrale devrait dé-
bourser ce qui lui reviendrait ultérieurement, sous
forme de bénéfices des PTT., — 3 millions "à'la
charge des administrations cantonales. 900,000 à
celle des communes, 100,000 francs à celle des égli-
ses. Pour situer les choses, disons que Genève ver-
rait ses frais de poste augmenter de 175,000 francs
par an. En réalité, une fois la franchise postale ré-
duite dans son extension, on pourrait escompter
une diminution sensible d'un trafic souvent in-
soucieusemen/t enflé.

En ce qui concerne les journaux, dont les prix
de transport sont évidemment fixés, pour des rai-
sons politico-morales extrêmement bas, l'adnxinis-
tration calcule qu'elle perd, à assurer leur distri-
bution, quelque 15 millions par an. .Elle entend ré-
cupérer, sur ce montant, au moins un million en
relevant ses tarifs, dans ce secteur, de 20 %, soit
d'un quart de centime pour chaque échelon de
poids.

La discussion publique est ouverte. Elle va, sans
doute, être vive. En haut lieu, même avant que
l'affaire entre dans la phase d'e la discussion par-
lementaire active, on semble compter déjà avec
un référendum populaire. C'est que l'activité des
PTT. a si bien embrassé, depuis le milieu du siè-
cle dernier, la vie tout entière du pays, que pas
un seul citoyen ne reste indifférent quand il est
question de modifier les tarifs auxquels il est ha-
bitué.

S—s
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Chronique sportive
BOXE

Robinson e battu La lïloila
pour le titre de champion du monde

des poids moyens
L'organisation du championnat du monde des

poids moyens entre le tenant du titre Jake La
Motta et le challenger Ray Sugar Robinson, cham-
pion du monde des poids welters, avait suscité à
Chicago un très vif intérêt.

Quelques heures avant le combat, l'enceinte du
« Chicago Stadium » commence à se garnir rapide-
ment. La 6e rencontre Robinson-La Motta n'est
précédée que d'un seul combat préliminaire. La
cote, toujours en faveur du challenger, est tou-
tefois descendue à 3 contre 1. Pour la grande
majorité des spécialistes, Robinson qui vient de
mettre à son actif 82 victoires successives sans
connaître la défaite, ne aurait être battu. Les sup-
porters de La Motta, eux, soulignent que la seule
défaite enregistrée par Robinson lui fut administrée
des mains de Jake en février 1943.

La Motta a tout d'abord légèrement dominé son
adversaire, mais Robinson n'a pas tardé à se met-
tre résolument en action et, malgré l'agressivité
du champion, en dépit de durs coups reçus, en
dépit de rudes retours de La 'Motta, dès la on-
zième reprise, il a pris un avantage écrasant. Au
12e round, la supériorité du noir était accablante.
Au 13e, Robinson a martelé La Motta d'e coups,
mais l'arbitre n'intervient pas, alors qu'il devait
arrêter le combat. La Motta est sans réaction. Ro-
binsoni, lui-même, fatigué des coups qu'il donne,
est obligé de ralentir son « forcing ». La Motta
se plie en deux sur une série de crochets. Il est
sans défense, lorsque, à deux minutes et 13 se-
condes du 13e round, l'arbitre arrête enfin le com-
bat et lève le bras de Robinson en signe de vic-
toire.

Jake La Motta a donc laisse son titre sur le ring
du Chicago Stadium et Ray Robinson devient, par
une foudroyante offensive qui dura quatre rounds,
le nouveau champion du monde des poids mo-
yens. Mais La Motta restera, dans l'histoire du
ring, le boxeur qui n'est jamais allé au tapis.
Ebranlé, puis paralysé par une série d'attaques
qui déifient la description, Jake est resté sur pied.

Sans doute, s'il s'était agi de tout autre boxeur,
l'arbitre aurait-il arrêté le combat au lie round,
au 12e, au plus tard. 'Mais le fait que La Motta
a si souvent joué les hommes « groggy » pour
tout à coup déclencher une attaque parfois meur-
trière, tout cela a fait que l'arbitré a laissé se
poursuivre pendant plus de dix minutes le com-
bat.

Robinson a déclaré : « J'ai fait le combat que
j'avais projeté. Je voulais partir lentement et sur-
tout faire courir La Motta. Je rie suis entré véri-
tablement en action qu'à partir du 7e round, et,
comme prévu, ai commencé mon « forcing » dans
la 10e reprise. »

Puis, le nouveau champion du monde a rendu
homimage au courage de son adversaire.

Tous les chevronnés de la boxe se trouvant au
stade ont déclaré : « Nous n'avons jamais vu ce-
la ! » Car ce combat a apporté ses surprises. En
effet , jusqu'au 10e round, La Motta avait fourni
un bon combat et il menait aux points. Le ren-
versement de situation a donc été sensationnel et,
lorsque Robinson s'est véritablement mis en ac-
tion, faisant appel à toutes ses réserves d'énergie,
celui qui semblait devoir gagner a fléchi.



Pour les nerfs

La Manufacture d'horlogerie
Marc Favre et Co, S. A., à Bienne

engage

JEUNES
OUVRIERES
Adresser offres écrites au Service
du personnel de Marc Favre et Co
S. A., rue de l'Allée 23, Bienne.

UÉROSSAZ - uente aux enchères
Le soussigné, agissant pour les hoirs de Maurice Veuil.let,

de François , exposera en venle par voie d'enchères publi-
ques qui auront lieu à Vérossaz , à l'Hôtel de Vérossaz, le
vendredi 16 lévrier 1951, dès 19 h. 30, l'immeuble suivant
sis sur territoire de Vérossa z, à savoir :

Article 2590, loi. 19, nom local « Crella des leurs », cha-
let , pâturage et bois de 57,434 m2.

Les conditions seront données a l'ouverture des enchères.

Monlhey, le 12 lévrier 1951.
Benjamin Fracheboud, notaire.

lonl demandées pour travaux d'horlogerie à la succursale
B des Fabriques d'assortiments réunies anct. La Concorde
S. A., Le Locle.

__ii_M_Mi_-_-W-------------- M-i
Entreprise Raymond Terrln, Lausanne, engagerai! dé suite

10 à 1. maçons
travail de longue durée.

S'adresser Boulevard Grancy 37. tél. 26.57.01

J'avise la population de Chamoson el environs que j'ai
remis, dès ce jour, mon salon de coiffure à M. Hubert
Philippoz. Je remercie ma fidèle clientèle pour la confian-
ce qu'elle m'a témoignée pendant mon activité el la prie
de la reporter sur mon successeur.

Cécile Bovier.

Me référant à l'article ci-dessus*, j'avise la population de
Chamoson et environs que j 'ai repris le salon de coiffure
de Mlle Cécile Bovier.

Par un travail propre et soigné pour Dames el Messieurs,
ayant à disposition une première coiffeuse , j 'ose espérer
la confiance que je sollicite.

Hubert Philippoz.

A VENDRE
A SAXON, beau verger de rapport, de 20,000 m2,
A MARTIGNY-VILLE, en bordure voie ferrée et roule, ver-

ger de 1700 m2i pouvant convenir comme terrain indus-
triel.
Pour traiter, s'adresser à Me Edouard MORAND-, notaire ,

à Martigny-Ville.

A vendre, dans vifle du Valais central, . ,

mmeuDie oca
avec boulangerie-pâtisserie, commerce d'épicerie, avec
toutes les installations.

Ecrire sous chiffre SU Publicitas , Sion. -r«..

Pour vos encaissements et renseignements
Pour vos affaires immobilières, ventes, achats et locations,
Pour vos assurances,

Vie, Accidents, R. C, Maladie.

Se recommande : .. .

Martin Bagnoud
Agent d'affaires, à Sierre

Tél. 5.14.28

^— / CFKXQb'e ce soit pour la grande ou la petite lessive, ^> •** l ~ £.>£}
pour le linge fin , pour là chaudière ou la machine V VJ\ V >r
4 laver, lorsque vous employez les doux flocons -*s 'V?' 5$-^A
SUNLIGHT, ils forment aussitôt une mousse n j  ¦ : . ~ ai, „ ,', . T - _ , _._._;_ --_, Pas de risque que vos mains«bandante et detersive. Les flocons SUNLIGHT» 

 ̂rudes etgercées!
si fins et délicats, nettoyèrent le linge tout simple- Dms la dmce mmse Sunlight,
rhent et naturellement , niais en le ménageant , car c//„ demeureront tendres etsouples 1
ils proviennent d'un savon pur et bon !

Les flocons SUNLIGHT, faits de bon savon pur,
entretiennent le linge de foute la famille !

Entreprise de travaux publics demande, pour travaux
en montagne; un . . • . . . ¦ , . ,

Nous cherchons

pour chantier à Lausanne. S'adresser Vanetli et Cie, Lan
sanne, tél. 23.99.74.

lechnicien - ciiel de .Hier
et un

contremaître
ayant grande pratique du génie civil, parlant français el
allemand.

Ecrire sous chiffre P. 11325 F. à Publicitas, Fribourg.

Norton
la préférée des sportifs!

La réputation des NORTON n'est plus à faire. Depuis
30 ans, celte grande marque est restée à l'avant-
garde du progrès. Pourquoi ? Nous vous le dirons
volontiers avec preuves à l'appui. Venez voir nos
demi-TS modèles et faire un essai sans engagement.

ETABLISSEMENT FRED RUPP -
Téléphone 5.28.13

Type
16 H 500 latérale . . . . Fr
BIO FOUR 600 latérale . . . . Fr
ES 2 500 ÔHV . . . . .  Fr
6ÔMINATOR 500 OHV 2 cyl. . . . Fr
1NTER 30 et 40 Fr

Facilités de paiement

maçons qualifies
sont demandés par I entreprise Dérivai A. Marty, entrepre-
neur diplômé. Av. de la Harpe 2, Lausanne. Tél. No (021)
26.04.52 (si possible le malin).

VEVEY

. 2,875.—

. 2,975.—

. 2,975.—

. 3,200.—

. 3,600.—

auto
4-5 places, cond. Int., 1ère
marque française, 4 vitesses, 8
CV., impôts, soupapes en tê-
te. En parfait étal de mar-
che, à enlever faute de place
pour Fr. 1000.— comptant.

S'adresser Albert Varone,
Pont de-la-Morge , Sion.

Tél. 4.31.40 (027).

motos à uendre
à vendre, à choix, plusieurs
MOTOS d'occasion, derniers
modèles de 125 a 500.-.om3,
soif Norton, A.J.S., . Triumph,
Jawa, ' -, GileraV ' Motosaçoche',
etc. Essais et présentation sans
engagement.

G. Richoz, motos, Vionnaz.
Tél. 3.41.60.

Fabriques des montres Zé
nith, su. Locle, cherchent

leunes
OUVRIERES
pour travaux tins. Travail en
fabrique exclusivement.

Se présenter au bureau ou
faire offres écrites.

charrue
« Otl », No 0, en bon état, et
un CHAR à ressorts avec mé-
canique et 2 bancs.

S'adresser à Henri Olloz, La
Vinicolè. Bex.

A vendre, dans le districl
d'Aigle, bon

bâtiment
av. commerce d alimentation.

S'adresser au Nouvelliste
sous S, 7998.

chambre
meublée, indépendante, pour
un ou deux ouvriers.

Vœllmy, La Prairie, Mauvoi-
sin, Si-Maurice.

femme de chambre
AIDE MAISON

cherchées.
Offres avec prétentions de

salaire à Clinique Bellevue,
Yverdon.

On demande pour entrée
immédiate .

sommelière
connaissant les 2 langues si
possible.

S'adresser Brasserie des 2
Clefs, Porrentruy. Tél. No (066)
6.18.31.

FOIN 6! FAILLE
à vendre foin bottelé, mince
et de bonne qualité, à Fr. 13.-
lès 100 kg., rendus sur wa-
gon, ainsi que paille de blé
ou d'avoine à Fr. 5.— les 100
kg. en gerbe, ou Fr. 6.50 bol-
lelé. — Mouquin, Penlhaz, Tél.
(021) 8.04.27.

villa
située à l'entrée ouest de la
ville, à 10-15 minutes du cen-
tre, 5 pièces, 2 demi-pièces,
garage et tout confort. Cons-
truction soignée et récente.
Surface de terrain , 800 m2. Né-
cessaire pour traiter 28,000 fr.

Faire offres par écrit sous
P. 2153 S. Publicita s, Sibh.

Vacher
sachant bien fabriquer est de-
mandé pour petit frain de va-
ches (12 à 15) et génisses pr
environ 3 mois. — Faire of-
fres avec prix de salaire à
Ch. Cnristen, à Maracon.

JEUNE F LIE
de 16 à 18 ans, est demandée
comme aide de cuisine dans
une pension famille catholi-
que. Bien traitée. Entrée de
suite.

Ecrire à M. Golay, Pension
Cèdres 8, Lausanne.

dè,: 18 à., 20;^ns.» Vie ..de fa-
mille. '¦¦ ' / ' ,' " ' /''

S'adresser chez Bérod Louis,
Calé de la Posle, Collombey
(Valais). Tél. 4.24.81 (025).

Famille
catholique

avec enfants, dans villa, à Ge-
nève, cherche pour le 1er
•nars ou plus tôt, deux sœurs
ou amies, pour aider au mé-
nage. Bonne occasion d'ap-
pendre le français.

ODY, 10, route de Troinex,
Carouge (Genève). Tél. No
4.14.54.

Hivernage
Je prendrais une vache bon

ne laitière. Boris soins assurés
S'adresser à Mme Vve Re

né Guex, Martigny-Combe.

Jeune fille
pour aider au ménage et au
magasin. S'adresser à la Bou-
langerie Paul Fellay, Verbier .

Il VENDRE
.8 brebis avec leurs agneaux
de 8 à 15 jours. Chez Marcel
Coquoz, La Balmaz .

esie

».

UN BON CAF

i< Tracteur
. Hurlimanu D
100 à vendre, à l'état de neuf,
avec charrue portée automa-
tique, neuve, poulie neuve
et herse à disques.

P. adr. André Monney, Ai-
gle. Tél. 2.24.85.

A vendre beau

de race.
Téléphoner au (14) 3.80.06.

sommelière
connaissant le service de la
salle et si possible parlant 2
langues, dans grand café-res-
taurant du centre. Gain assu-
ré et bons soins. S'adresser
sous chiffre P 2592 S Publici-
tas, Sion.

On cherche

sommeliBre
débutante acceptée, honnête
et présentant bien. S'adresser
au Café Guenzi, Monthey.

mariage
f: Célibataire, 42 ans, habi-
tant village à la campagne,
bonne situation, sérieux, bien
sous tous les rapports, dési-
rerait faire la connaissance
d'une demoiselle de 28 à 38
ans, de bonne moralité et ai-
mant la campagne, veuve
sans enfants serait encore
acceptée. Il sera répondu à
loufes les lettres signées. Pas
sérieux s'abstenir. Discrétion
d'honneur. — Faire offres au
Nouvelliste sous U 8000.

On demande un

maréchal-
lorgoner

entrée de suile. S'adresser au
tél. No (027) 4.71.60.

A louer ou à vendre à la
montagne, ait. 700 m., une

épicerie
avec appartemenl. Eventuelle-
ment mariage avec le proprié-
taire, 56 ans, présentant bien.

Ecrire à Publicitas, Sion, s.
chiffre P. 2528 S.

A vendre une

génisse
grise, portanle pour le 24 fé-
vrier, ainsi que 20 m3 de FU-
MIER.

S'adr. à Richard Henri,
Evionnaz.



Un dernier mot
à Me Camille Crittin

Le billet de lundi de Me Camille Crittin com-
mence par ces mots : « M. Pitteloud crie au vo-
leur ! »

Et ce cri loin de l'émouvoir l'amène tout sim-
plement à reprendre ses plaisanteries sur la pres-
cription si heureuse pour lui de feu mon procès
pénal et sur un rapport d'un juge d'instruction
fédéral qui ne m'a jamais accusé de quoi que ce
soit.

Le moment me paraît dès lors venu d'e mettre fin
à la polémique, et, puisque nous sommes en temps
de carême, la meilleure manière d'e la termnier
consiste, à n'en point douter, à soumettre à la
méditation de Me Crittin, et de ceux qui pour-
raient être tentés de l'imiter, les sages paroles
qui suivent, puisées dans la récente lettre pas-
torale lue dans toutes les églises du canton.

Apres la vie, les biens que nous estimons le
plus sont sans aucun doute l'honneur et la répu-
tation. Chacun a droit de les conserver et de les
défendre. Les chrétiens qui se montrent bienveil-
lants les uns pour les autres, se souhaitent mutuel-
lement le bonheur et s'affligeait si l'un d'eux
tombe dans l'adversité ou dans l'épreuve, se com-
portent de manière à plaire au Seigneur ; mais ils
lui déplaisent souverainement ceux qui se réjouis-
sent du malheur des autres, se lamentent quand ils
ont du succès et cultivent la ha ^ine et le ressenti-
ment à l'égard du prochain. De même que les pre-
miers ajoutent à leur charité quand ils s'expriment
avec bienveillance sur le compte -''autrui, les der-
niers aggravent singulièrement leur faute en don-
nant libre cours à la malice de leur cœur et en
salissant la réputation du prochain. On les compa-
re quelquefois à des vipères et os n'est pas à tort.
Il n'est rien de pire peut-être que les hypocrites
et mauvais flatteurs, sauf encore les médisants et
les calomniateurs. Dieu qui sonde les reins et les
cœurs ne se laisse pas tromper et tout : bien et
mal, passera au crible de sa vérité et de sa jus-
tice. »

Cyrille Pitteloud
Conseiller d'Etat

Mur rai
et le Rotary français

Nous avons exprimé dernièrement notre inquié-
tude ou, p lutôt, notre méfiance à l'égard du Rota-
ry « mondial », étant donné ses attaches certaines
avec la franc-maçonnerie.

Mais, comme nous l'avons souligné également, tous
les clubs de cette association n'ont pas la même at-
titude ou la même perméabilité à cette dangereuse
tendance.

C'est ainsi que Mgr Feltin, archevêque de Paris,
commentant, à Pontarlier, le décret du Saint-Office
visant le Rotary-Club , a jugé bon de faire la décla-
ration suivante, rapportée par l'Agence télégraphi-
que suisse :

« — Il faut rester au Uotary. La mesure a été
prise sur la demande des Espagnols, des Hollan-
dais et des Mexicains, parce que chez eux, le Ro-
tary est, de fait, entre les mains des francs-ma-
çons et regardé comme une société secrète. Ce
n/est pas le cas en France, et si tous les catholi-
ques abandonnaient le Rotary, ils feraient le jeu de
ceux qui veulent précisément transformer cette
association en quelque secte franc-maçonne, alors
qu'il faut la maintenir sous la réputation d'hom-
mes d'affaires en dehors de tout esprit partisan.
Du reste, une note a paru dans l'« Osservatore
Romano » confirmant cette position. Elle a été
provoquée par de légitimes observations venant
de France. »

Nous sommes persuadé que la déclaration de
M gr Feltin peut parfaitement s'appli quer aux ro-
tariens sédunois.

A. L.
o 

Après la rixe mortelle du Châtelot

Le cadaure de rouurier uaiaisan
esl reiroiivi! dans se Doubs

Le corps de la victime de la bagarre qui a eu
lieu dimanche soir parmi les ouvriers travaillant
au barrage du Châtelot a été retrouvé dans le
Doubs jeudi matin à 200 mètres du lieu de la rixe,
par la police cantonale neuchâteloise. Il s'agit d'un
ouvrier valaisan nommé Terraz. Son agresseur, un
autre ouvrier nommé Morand , a été arrêté. L'en-
quête continue pour fixer les autres responsabilités
dans cette affaire où l'ivresse paraît avoir joué le
plus grand rôle.

o 
UNE COULEE DE BOUE

PRES DE BOVERNIER
(De notre corr. sédunois)

Mercredi, la ligne du Martigny-Orsières a été
obstruée près de Bovernier par une coulée de
boue, mais la voie a pu rapidement être remise
en état et le trafic est resté normal.

o——
UN VOL DE RECONNAISSANCE

Hier matin, sur- l'initiative de M. Anthamatten,
conseiller d'Etat , le capitaine Dulex, de Sierre, a

Dernière heure
Autoui de la hausse des tarifs postaux

fait un vol de reconnaissance au-dessus de la val-
lée. Il n'a pas pu atteindre la région oie Binn, vu
les conditions atmosphériques. Par contre, l'avia-
teur est parvenu au-dessus du village d'Ausser-
berg et a correspondu par signaux avec les habi-
tants. Il semble que les avalanches n'ont pas com-
mis de gros dégâts dans ce coin du pays.

o——

La franchise de porl
serait abolie

BERNE, 15 février. (Ag.).
Dans le message qu'il adresse aux Chambres à

l'appui de son projet de relèvement des taxes pos-
tales, le Conseil fédéral traite à fond la question
de la franchise de port et il propose d'abolir en-
tièrement ce privilège, sauf pour les militaires en
service, pour les envois personnels qu'ils expé-
dient et qu'ils reçoivent, et pour les envois ex-
pédiés dans l'intérêt exclusif du service et pour
les militaires qui ne sont pas en service, pour les
envois qu'ils expédient d'ans l'intérêt exclusif du
service, de même que pour les envois de dons en
faveur des sinistrés. Dans tous les autres cas, la
franchise de port serait supprimée, qu'il s'agisse
des membres des Chambres fédérales, des autori-
tés fédérales, cantonales ou communales, pour les
affaires officielles ou encore des autorités parois-
siales et ecclésiastiques. La franchise en faveur des
militaires serait limitée aux envois ne 1 pesant pas
plus cie 2 kg. et demi, sans valeur déclarée et non
enregistrés. L'administration compte que la me-
sure proposée lui vaudra une plus-value nette de
recettes de 4 millions de francs, dont 3 (millions à
la charge des cantons. Cependant, eeux-oi, de mê-
me que d'autres autorités et offices ne seront pas
tenus d'affranchir séparément leurs envois, ce qui
leur occasionnerait souvent un gros surcroît de
travail.

Us acquitteront simplement a l adir____tratioi- une
somme forfaitaire qui leur permettra de conser-
ver la désignation « Officiel ». Ces montants for-
faitaires peuvent être établis sans grandes diffi-
cultés d'après la statistique postale officielle. Les
cantons romands, si fort se base sur le trafic ac-
tuel, auraient approximativement à payer le som-
mes suivantes : Vaud 341,000 fr., Genève 175 mil-
Ile, Neuchâtel 100 mille, Fribourg 99 mille, Valais
62 mille. Le canton de Berne paierait 507 mille
francs, Zurich 398 mille et le Tessin 223 mille.

De leur côté, les communes supporteraient en>-
viron 900,000 et les églises 100,000 francs. Le mes-
sage du Conseil fédéral insiste tout spécialement
sur le fait que les principales associations éco-
nomiques du pays, Union syndicale comprise, font
de l'abolition de franchise de port la condition
sine qua non die leur acceptation d'un relèvement
des taxes postales.

Au procès des fortifications
SUITE DES PLAIDOYERS

BERNE, 15 février. (Ag) — Pendant la dernière
phase du procès des fortins, les défenseurs ont
poursuivi , jeudi matin, leurs plaidoyers.

Me Schurch, présente la défense du premier-
lieutenant Daucher. H s'est efforcé de montrer que
Daucher était surchargé de travail , car c'est par
ses mains que tout devait passer, des monceaux de
correspondance jusqu'aux visites des chantiers. . Il
est intervenu chaque fois sur les chantiers quand
il s'apercevait que quelque chose n'était pas en or-
dre. Si certains chefs de chantiers locaux ne l'ai-
maient guère, cela ne prouve rien contre lui. Il
s'est montré disposé à se charger de toutes les tâ-
ches et il ne saurait être question ni d'insubordi-

VA-T-ON EVACUER IMFELD ?
La situation au hameau d'Imfeld semble criti-

que et on se demande si la population ne d'oit
pas être évacuée.-

On travaille activement au déblaiement de la
voie sur la ligne de la Furka. H est probable que
dès aujourd'hui la station de Munster pourra être
desservie.

o 
ON RAVITAILLE PAR AVION
AROLLA ET CHEILLON ISOLES

Hier, les chantiers d'Arolla et de Cheillon dans
le Val des Dix, ont été ravitaillés par avion. L'a-
viateur Gagir, parti de l'aérodrome de Sion a lar-
gué 250 kg. de viande et le courrier postal ainsi
que des pièces détachées.

o 
Saxon

Cours de Samaritains
Mardi 13 février a débuté à Saxon le cours de

soins aux blessés sous la direction de M. le Dr
Pasquier, aidé pour la pratique de Mme Plan, in-
firrnière-sage-fernrne et de M. Jean Piton, masseur
infirmier, à Sion.

Celui-ci débuta sous d'heureux auspices, puisque
plus de 35 élèves se sont inscrits ce premier soir.

Après les présentations et les remerciements
d'usage adressés par M. Gaillard, conseiller com-
munal, qui remplaçait M. Mermoud, président de
commune, absent, le président cantonal souligna
en quelques mots bien sentis, la reconnaissance
que nous devions au Dr Pasquier pour son dé-
vouement et nous dit tel que lui seul sait le fai-

nation ni de violation des devoirs de service. Il a
rempli toutes ses obligations d'après les intructions
reçues, mais il n'a pu, en sa qualité de technicien,
donner des instructions sur des choses qu'il ne con-
naissaient pas. Le deuxième point de l'accusation
concernant la mise en danger par la violation des
règles de l'art de construire doit aussi être aban-
donné.

o——

Des gangsters attaquent un train
DIJON, 15 février. — Un gangster masqué a at-

taqué mercredi soir le courrier convoyeur des
postes dans le train omnibus Châlon-Dijon et s'est
emparé de, deux millions de francs. Le train ve-
nait à peine de quitter la petite gare de Vou-
geot, lorsqu'un homme masqué, revolver au poing,
pénétra dans un des compartiments réservé à la
poste et intima au convoyeur l'ordre de se cou-
cher sur sa banquette et le couvrit de sacs pos-
taux. Puis, il se mit à fouiller rapidement les sacs,
et dix minutes plus tard, quand le train ralentis-
sait pour entrer en gare de Gevrey-Chambertin,
l'homme sauta à contre-voie en criant : « Sauvez-
vous, c'est Gevrey ». Il disparut avec son butin.
Le convoyeur me put hélas ! que donner l'alarme.
Le butin enlevé par le bandit se monte à plus
de 2 millions de francs et dix sacs postaux sont
manquants. On pense qu'ils furent jetés par le
malfaiteur le long de la voie. L'homme opéra d'ail-
leurs avec unie dextérité extraordinaire puisqu'on
six minutes il ouvrit 16 sacs qui furent totale-
ment vidés de leur contenu.

Une plainte pour «haute trahison
contre M. Pleven !!!

PARIS, 15 février. — Le journal « Ce Soir »,
organe communiste de l'après-anidi, annonce que
M. Yves Farge et M. E. Bastier, de la Vigerie,
représentant l'ensemble des membres du bureau
du Conseil national de la Paix, se sont rendus ac-
compagnés par un avocat au Parquet pour y dé-
poser une plainte pour « haute trahison » contre
MM. René Pleven, président du Conseil et Jules
Moch, ministre de la défense nationale, dont tous
les actes prouvent qu'ils acceptent le réarmement
de l'Allemagne, pays juridiquement en guerre avec
la France.

MM. Farges et Bastier de la Vigerie sont sym-
pathisants communistes.

o
LES MIRACLES

DE LA CHIRURGIE MODERNE
INDIANA, 15 février. — Alors qu'il opérait une

fillette de l'appendicite, un chirurgien de la ville,
constata que le cœur de sa malade venait de s'ar-
rêter. Il eut jadis arrêter l'opération et fait trans-
porter à la morgue les restes de son infortunée
malade, mais, aujourd'hui, les progrès de la chir-
urgie l'inspirant, il pratiqua aussitôt une ouverture
de 5 cm. dans la poitrine de la petite morte et pria
le médecin qui l'assistait de masser le cœur à nu.
Au bout de quelques instants, les pulsations repri-
rent faiblement, puis régulièrement. Les deux hom-
mes poursuivirent alors leur tâche, l'un tranchant
dans les parties infectées, l'autre épiant tout symp-
tôme de fléchissement de l'organisme. L'opération
fut ainsi menée à bonne fin. Quoique son état
soit encore considéré comme critique , la petite
malade a aujourd'hui de bonnes chances de vivre
la seconde existence qui lui a été donnée sur la
table d'opération.

re toute la tâche qui attend chaque samaritain
digne de ce nom. Puis la parole fut donnée à M.
le Dr Pasquier pour la leçon de théorie. Nous en-
courageons vivement ceux que la question! inté-
resse de s'inscrire auprès des autorités commu-
nales. Les cours auront lieu chaque mardi soir
pour la pratique et le vendredi soir pour la théo-
rie, dès 19 h. 30 à l'école communale. Nous rappe-
lons que ces cours sont mixtes.

Association cantonale valaisanne
des sections de samaritains.

o 

RESULTAT DU CONCOURS
GRAND-DUC No 6

Après la pluie, le beau temps
398 réponses

1. May André, Sarreyer-Bagnes, Fr. 30.— ; 2. Ba-
let Christian, de Jos., Grimisuat, 10.— ; 3. Mlle
Jeanne Bessard, Le Guercet-tMartigny, 5.— ; PC
Fragnière Guy, Veysonnaz ; PC Mlle MétraiUer
Olive, Chalais ; PC Mlle Bourgeois Thérèse, Bo-
vernier ; PC Reynard Albert, Montagnier-Bagnes.

o——
Vercorin

UNE HEUREUSE INNOVATION
Vu le mauvais état de la piste de dimanche

dernier, la mise en exploitation du monte-pente au-
ra lieu dimanche prochain et coïncidera avec la
Coupe de Vercorin.

Notons que cette innovation est l'œuvre utile et
méritoire de M. Albert Roh, toujours à l'avant-
garde du progrès.

Avis aux amateurs du ski.
o 

APICULTURE
Les délégués des sections de la Fédération va-

laisanne d'apiculture se réuniron t en assemblée
annuelle ordinaire dimanche prochain 18 février
au Buffet de la gare de Sembrancher, à 11 heures.

L'ordre du jour statutaire sera suivi du rapport
de M. Luisier, chef de la station cantonale d'en-
tomologie. Le comité.

Les zézaiements dp grand-pere
Marcel à propos de la FARDAI

et dejllPU
M. Marcel persiste auec un entêtement qui ne

trompe personne à mettre en opposttioît la FARVAL
et l'UPV.

Or, la FARVAL n'a pas encore vu le jour et
l'UPV — qui n'a pas deux ans d'existence — a
déjà manifesté sa vitalité avec une certaine exubé-
rance.

Celle-ci ne remplace pas et ne peut prétendre
remplacer U7ie Chambre .alaisanne d'agriculture,
do?it la constitution — il faut  bien le reconnaître —
est moins aisée.

.Réunir des mécontents da?is un but de critique et
de revendications est plus facile et spectaculaire
que de construire un orga?iis7n e ayant CTI vue l'in-
térêt général construit sur le « possible » et non
sur l'« utop ique » .

La FARVAL n'aura pas à être « dépolitisée • puis-
qu'elle sera essentiellement économique. La politi-
que ne réussira pas à s'y mc7iagcr une place. La
FARVAL se condamnerait d'avance si elle voulait
agir autrement.

Certains dirigeants de l'UPV peuvent-ils en dire
autant. Aujourd'hui, ils ne prennent même plus la
peine de dissimuler leur seul véritable espoir : se
servir des membres de l'UPV pour se tailler la
part du lion dans la hiérarchie politique du can-
ton.

Quant à M. Marcel , nous sommes au regret de
devoir constater que c'est surtout l'ombre de M.
le conseiller d'Etat Troillct qui lui donne le fr is-
son.

Lui reprocherait-il de vouloir couronner une lon-
gue carrière exceptionnellement riche en réalisa-
tions en créant un organe de coordiTiation , comme
il en existe dans quelques cantons et comme c'est
le cas pour l'ensemble de la Suisse grâce à V Union
des [ Paysans dont le siège est à Brougg ?

En vérité , l'UPV n'est sympathique au père Mar-
cel que daîis la mesure où ses chefs s'insurgent
contre l'autorité constituée et les organisations éta-
blies. La moralité du mercenaire de la feuille ra-
dicale est trop connue pour que nous nous éton-
nions de ce parti pris.

Qui, d'ailleurs, pourrait être plus prodi gue que
lui en « humour inconscient » ... ?

Ainsi quand il écrit que « les producteurs UPV
ont compris qu'ils ne devaient , d'abord , attendre
le salut que d'eux-mêmes » ... Quelle ironie ! Les
moyens dép loyés jusqu 'ici nous les ont montrés sol-
licitant sans répit (avec raison) les autorités pour
des mesures de protection.

C'est exactement ce que font , dans toute, la Suis-
se, non seulement les organisations et les repré-
sentants de l'agriculture , mais encore les groupe-
ments professionnels de toutes sortes, la menace
en moins.

La différence est aussi dans le ton qui gagne a
être courtois, même s'il est ferme.

Mais, peut-on faire comprendre à un André Mar-
cel que les relations sociales devraient rester cor-
rectes et objectives ?

A. L.

Radio-Programme
Vendredi 16 février

SOTTENS. — 6 h. 55 Voulez-vous apprendre l'an-
glais ? 7 h. 10 Le bonjour de Colette Jean. 7 h. 15
Informations. 7 h. 20 Impromptu matinal. 11 h.
Emission commune. 12 h. 15 Le mémento sportif. 12
h. 20 Les cinq minutes du tourisme. 12 h. 25 Le
courrier du skieur. 12 h. 35 Page de Rossini. 12 h.
45 Heure. Informations. 12 h. 54 La minute des A.
R.-G. 12 h. 55 Orchestre. 13 h. 05 Oeuvres de Car-
lo Boller et Pierre Alin. 13 h. 20 Concerto. 16 h.
30 Heure. Emission commune. 17 h. 30 La rencon-
tre des isolés. 17 h. 55 Radio-Jeunesse.

18 h. 20 Les Jeunesses musicales en Suisse. 18 h.
30 Jeunes artistes. 18 h. 50 Reflets d'ici et d'ail-
leurs. 19 h. 09 Les Nations Unies vous parlent. 19
h. 13 Heure. Le programme de la soirée. 19 h. 15
Informations. 19 h. 25 Destins du monde. 19 h. 35
Music Box. 20 h. Questionnez, on vous répondra !
20 h. 20 Farandole. 20 h. 40 La grande guerre du
Sonderbund. 21 h. 15 Oeuvre d'un compositeur
suisse. 21 h. 30 Danse russe. 21 h. 45 Oceuvre d'un
compositeur contemporain. 22 h. 10 L'heure univer-
sitaire. 22 h. 30 Informations. 22 h. 35 Les Travaux
des Institutions internationales , par Me M.-W. Sues.
22 h. 50 Musique légère.

t
Les Frères Maristes du Collège de Saint-Gin-

golph ont la profonde douleur de faire part du
décès du

Révérend

Frère lïlarie-Laurien riLLV
Préfet des études

survenu à l'Hôpital de Monthey le 14 février 1951,
dans sa 71e année, muni des Sacrements de l'E-
glise.

L'ensevelissement aura lieu à Saint-Gingolph,
le 16 février, à 10 heures.

Abonnez-vous au « Nouvelliste »




